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ANNEXE  A LA DELIBERATION CONCERNANT LES PENALITE EN 
CAS DE NON-REALISATION DES TRAVAUX PRESCRITS PAR LE 

SERVICE PUBLIC D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF (SPANC) 
 
Les contrôles obligatoires et les redevances qui s’y rapportent sont définies aux Chapitres 2 et 5 du 
Règlement de service de Golfe du Morbihan – Vannes agglomération. 
 
Le montant de chaque redevance est défini par délibération. 

 

➢ Absence d'installation : Non-respect de l'article L. 1331-1-1 du code de la santé publique 

Mise en demeure de réaliser une installation conforme dans un délai d’un an :  

• Si les travaux prescrits non réalisés après 1 an :  

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle de conception + 

majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 

• Si un avis conforme de conception a été émis par le SPANC, mais absence d’avis conforme de 

contrôle d’exécution : 

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 
 

➢ Travaux non réalisés dans le délai de 4 ans : article 4 - cas a) de l’arrêté du 27 avril 2012 et Non-

respect de l'article L. 1331-1-1 du code de la santé publique 

 

• Si les travaux demandés sont une réhabilitation complète de l’assainissement (avec obligation 

d’étude de sol) :  

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle de conception + 

majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 
 

• Si un avis conforme de conception a été émis par le SPANC, mais absence d’avis conforme de 

contrôle d’exécution : 

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 
 

• Si les travaux prescrits ne nécessitent pas une réhabilitation complète (sans l’obligation d’étude 

de sol) :  

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance de contre-visite 

 
 

➢ Travaux non réalisés dans le délai d’un an si vente : 

 

• Si les travaux demandés sont une réhabilitation complète de l’assainissement (avec obligation 

d’étude de sol) : 

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle de conception + 

majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 

• Si un avis conforme de conception a été émis par le SPANC, mais absence d’avis conforme de 

contrôle d’exécution : 

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance contrôle d’exécution 

 

• Si les travaux prescrits ne nécessitent pas une réhabilitation complète (sans obligation d’étude 

de sol) :  

❖ Pénalité annuelle = majoration de 400% de la redevance de contre-visite 
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AVENANT N°2 A LA CONVENTION DE VENTE D’EAU EN GROS RELATIVE A LA  
PRODUCTION ET AU TRANSPORT D’EAU POTABLE,  

A LA SECURISATION DE LA DESSERTE EN EAU ENTRE LES TERRITOIRES  
D’EAU DU MORBIHAN ET GOLFE DU MORBIHAN- VANNES AGGLOMERATION 

 

 

 

Entre  

La communauté d’agglomération « Golfe du Morbihan- Vannes agglomération », représentée par son Président, 

David ROBO, agissant en vertu d’une délibération du conseil communautaire XX.  

Ci-après désignée : « GMVA »  

D’une part,  

 

Et  

Le syndicat Eau du Morbihan, représentée par son Président, Dominique RIGUIDEL, agissant en vertu d’une 

délibération du comité syndical du XX  

Ci-après désignée : « Eau du Morbihan » (EDM) 

D’autre part.  

 

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

- L’introduction de deux nouveaux points de livraison, dont notamment un secours de Plescop. 
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Article 1 : Objet du présent avenant   

 

Le présent avenant à la convention a pour objet d’introduire deux nouveaux points de livraison. 

  

 

Article 2 –  Caractéristiques des points de livraison et volumes d’engagement  

Le présent article 2 complète l’article 2 de l’avenant n°1 à la convention initiale. 

 

Vente d’eau potable d’Eau du Morbihan à GMVA : 

 

Le tableau de l’avenant n°1 à la convention initiale est complété par :  

Vente d’eau Eau du Morbihan à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

Point d’entrée Nom du Point de livraison 

Volume 

d’engagement 

minimum 

Lesquégué > Plescop 56067-T-002 Exp Plescop / 

Bieuzy-Lanvaux Pluvigner (AQTA) > 

Grandchamp  

56177-D-007 / 

  / 

 

Ainsi le tableau mis à jour consolidé devient :  

Vente d’eau Eau du Morbihan à Golfe du Morbihan – Vannes agglomération 

Point d’entrée Nom du Point de livraison Volume 

d’engagement  

minimum 

Interconnexion EDM > Grand Champ 56067-T-013 / La Madeleine vers 

réseau 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

200 000 m³  

 

 

 

 

Interconnexion EDM > Grand Champ 56067-T-001 / La Madeleine vers 

Queneah Guen 

Distribution EDM Moustoir’Ac > Brandivy 56067-D-001 

Ty Planche 

Distribution EDM St Jean Brevelay > Locqueltas 56222-D-001 / La Mare au sel 

Distribution AQTA Plumergat > Brandivy 56022-D-001 / Kermillard 

Distribution AQTA Plumergat > Plescop 56175-D-002 / Pont Marville 

La Vraie-Croix > Elven 56053-D-002 / Liverny 

Berric > Sulniac 56015-D-001b / Moulin de 

Kercohan 

Berric > Sulniac 56015-D-002b / Le Rohelo 

Lauzach > La Trinité-Surzur 56259-D-001b / Route 

d’Armorique 

Lesquégué > Plescop 56067-T-002 Exp Plescop 

Bieuzy-Lanvaux Pluvigner (AQTA) > 

Grandchamp  

56177-D-007 

 Total 200 000 m³  
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Article 3 – Particularité pour la sollicitation du secours de Plescop 

En temps normal, la vente d’eau au point de livraison Lesquégué>Plescop correspond au volume proposé en lien 

avec la sectorisation existante côté GMVA, permettant également d’assurer le volume sanitaire (de l’ordre de 

100 à 180m3/j). Le passage à la zone élargie de Plescop doit faire l’objet d’une information et d’un accord 

préalable de Eau du Morbihan. Le besoin correspond alors à 800m3/j maximum. 

 

Article 4 – Prise d’effet – Validité des clauses antérieures 

Le présent avenant, soumis au visa du représentant de l'Etat au titre du contrôle de légalité, entrera en vigueur dès 

qu’il aura acquis son caractère exécutoire. 

Toutes les clauses de la convention initiale et ses avenants, non expressément modifiées par les présentes, 

demeurent intégralement applicables. 

 

Fait en double exemplaires originaux, 

A Vannes,  

Le………………………………………   Le………………………………… 

 

Pour Golfe du Morbihan-Vannes agglomération,   Pour Eau Du Morbihan, 

David ROBO,       Dominique RIGUIDEL 

 

 

Président       Président 
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